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 n° 162 551 du 23 février 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 novembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 octobre 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 8 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. BENKHELIFA, avocat, et J.F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une « décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous dites être de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Selon vos déclarations, vous avez 

21 ans, vous êtes née à Labé, votre mère vous a élevée jusqu’à son mariage avec un autre homme que 

votre père. Votre père et son épouse vous ont élevée ensuite. Vous avez été à l’école de 2000 jusqu’en 

2008. Ensuite, vous êtes restée chez votre père où vous vous occupiez du ménage. A dix-sept ans, 

vous avez repris des relations suivies avec votre mère.  

 

En 2012, vous avez rencontré un jeune homme sur le marché et vous avez commencé une relation 

avec lui. En novembre 2013, votre marâtre a découvert cette relation et vous a dénoncée à votre père. 

Celui-ci vous a alors annoncé que vous alliez être mariée. Votre mariage a été célébré quelques jours 



  

 

 

CCE X - Page 2 

plus tard, le 17 novembre 2013. Votre mari était un homme âgé et wahhabite. En mars 2014, vous avez 

pris la fuite avec votre petit ami et vous êtes allés vous installer à Conakry dans la commune de 

Ratoma. Vous travailliez dans un restaurant, à Lambanyi et votre petit ami travaillait comme mécanicien 

dans un garage près de votre domicile. En avril 2014, votre petit ami a rencontré votre oncle maternel, 

dans un magasin de pièces détachées à la SIG de Madina, et ce dernier l’a menacé. Le 28 septembre 

2014, vous avez appris par votre patronne que votre petit ami avait été assassiné. Votre patronne vous 

a cachée à Cosa, dans la maison d’un membre de sa famille et a organisé votre voyage. Le 4 janvier 

2015, vous avez quitté votre pays, avec une amie de votre patronne, munie de documents d’emprunt et 

vous êtes arrivée en Belgique le lendemain. La femme qui vous a fait voyager vous a emmenée dans 

une maison, où elle vous a forcée à vous prostituer. Au bout d’une quinzaine de jours, vous avez pris la 

fuite, vous avez trouvé refuge chez un homme de nationalité camerounaise, qui vous a hébergée 

pendant cinq jours avant de vous conduire à l’Office des étrangers. Le 26 janvier 2015, vous avez 

introduit une demande d’asile auprès des autorités belges, car vous craignez la famille de votre petit ami 

qui vous accuse d’être responsable de sa mort et vous craignez la famille de votre mari car vous avez 

quitté le domicile conjugal. En cas de retour dans votre pays, vous craignez de ne plus pouvoir vous 

marier ni retourner chez votre père, car vous avez découvert à votre arrivée en Belgique que vous étiez 

porteuse d'une maladie infectieuse grave.  

 

B. Motivation  

 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les 

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, 

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.  

 

Vous dites craindre votre famille et votre mari qui vous reproche d’avoir fui le domicile conjugal et la 

famille de votre petit ami, qui vous reproche, du fait d’avoir fui avec lui, d’être la cause de son 

assassinat.  

 

Premièrement, vous n’avez pas rendu crédible le mariage que vous dites avoir subi en Guinée, en 

raison du manque de vécu de vos propos et d’incohérences relevées dans vos déclarations. D’abord le 

caractère vague et imprécis de vos déclarations n’a pas permis de rendre crédibles les circonstances et 

l’organisation de votre mariage.  

 

Vous expliquez que votre père vous a annoncé son intention de vous marier au début du mois de 

novembre 2013, quelques jours avant le mariage, qui a été célébré le 17 du même mois (voir audition 

du 17/08/2015, p.12). Toutefois, il n’avait jamais été question, avant le début du mois de novembre 

2013, de vous donner en mariage à cet homme, et vous ne savez pas de quelle manière votre père a pu 

trouver un mari aussi rapidement (voir audition du 17/08/2015, p.12). Vous ignorez également pourquoi 

votre père a choisi de vous marier à cet homme précisément. Quant à savoir pourquoi votre mari a 

voulu vous épouser (alors que vous y étiez opposée), vous répondez « peut-être que moi je lui plais » 

(vos mots, voir audition du 17/08/2015, p.13).  

 

En outre, vous ne savez rien de l’organisation du mariage (voir audition du 22/06/2015, p.13). Vous 

justifiez votre ignorance par le fait que c’est « quelque chose qui se déroule entre les parents » (voir 

audition du 17/08/2015, p.13). Cette explication ne saurait trouver d’écho auprès du Commissariat 

général qui relève que votre mariage a été organisé en une quinzaine de jours à peine, pendant 

lesquels vous viviez chez vos parents. Aussi quand bien même vous n’auriez pas participé 

personnellement à l’organisation de votre mariage, vous devriez être en mesure d’expliquer précisément 

comment il a été organisé. Confrontée à cet état de fait, vous répondez que vous « avez entendu dire 

qu’ils vont présenter des colas dans telle ou telle famille et informer les fidèles de la mosquée et amener 

des colas dans ce sens là-bas » (vos mots, voir audition du 17/08/2015, p.13). Vous n’en savez pas plus 

(voir audition du 17/08/2015, p.13). En réponse à nos questions, vous évoquez une dot de « un million 

», et « des vêtements ». Quand il vous est demandé de préciser, vous répondez « des tissus », sans 

plus (voir audition du 17/08/2015, p.13). Ces propos relèvent de la pure généralité et ne sont pas pour 

rendre crédibles les circonstances dans lesquelles votre mariage a été organisé ni le caractère forcé de 

celui-ci.  

 

En outre, le Commissariat général relève que vous invoquez, à la base de votre mariage forcé, la 

découverte de votre relation avec votre petit ami. Or, vos déclarations à ce sujet n’ont pas convaincu le 
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Commissariat général. En effet, il s’avère que vous connaissez votre petit ami depuis 2012, votre 

relation a commencé trois mois après votre rencontre. Vous expliquez à cet égard que vous alliez le 

rencontrer sur son lieu de travail, vous alliez ensemble au cinéma, ou vous vous asseyez ensemble non 

loin de votre domicile pour bavarder (voir audition du 22/06/2015, p.24). Certes, vous dites que vous 

attendiez que votre père soit en voyage pour voir votre petit ami (voir audition du 22/06/2015, p.24). 

Toutefois, vous n’établissez pas le fait que vous viviez dans un contexte de surveillance et de sévérité 

telle qu’il vous était impossible de voir votre petit ami. Constatons que vous alliez le voir presque tous 

les jours sur son lieu de travail et, si vous invoquez des difficultés pour le rencontrer en soirée à cause 

de l’interdiction paternelle de vous laisser sortir, vous parveniez tout de même à sortir avec lui deux fois 

par semaine en soirée (voir audition du 22/06/2015, p.24). Ensuite, la prétendue sévérité de votre père 

ne vous a pas empêchés de fréquenter avec votre petit ami des lieux publics, tels que le cinéma, et 

vous vous êtes promenée dans votre quartier au vu et au su de tout le monde, ce qui n’est pas pour 

étayer votre profil de jeune fille soumise à un mariage forcé. Enfin, vous ne mentionnez pas de 

problème au cours de cette relation, si ce n’est que votre marâtre vous a surpris une seule fois et vous a 

dénoncée à votre père (voir audition du 22/06/2015, p.24). Encore cela ne vous a-t-il pas empêché de 

continuer à voir votre petit ami sur son lieu de travail pendant la journée (voir audition du 22/06/2015, 

p.24). Il n’est pas plausible au regard du Commissariat général que cette relation, que vous avez pu 

mener au vu et au su de tout le quartier, ait été un élément de nature à provoquer l’organisation hâtive 

d’un mariage forcé.  

 

Ensuite, vos déclarations ont été jugées lacunaires et incohérentes concernant votre vie conjugale.  

 

Ainsi, invitée à raconter avec un maximum de détails et d’informations les quatre mois que vous avez 

vécu auprès de votre mari, vous vous limitez à dire que les deux précédentes épouses se braquaient 

contre vous, vous tenaient à l’écart, refusaient de manger ce que vous cuisiniez. Vous ajoutez que vous 

n’aviez donc pas de contacts avec elles, que vous ne pouviez pas porter de pantalons que les sorties 

vous étaient interdites. Vous concluez en disant que votre mari ne voulait pas aborder avec vous les 

problèmes que vous rencontriez avec les autres épouses (voir audition du 17/08/2015, p.16). Ces 

propos ne reflètent aucunement la réalité d’une vie conjugale qui a duré quatre mois. Notons que vous 

affirmez ensuite avoir reçu des visites et effectuer des visites vous-même, chez votre mère et votre amie 

(voir audition du 17/08/2015, p.16), ce qui ne correspond pas à vos déclarations précédentes selon 

lesquelles votre mari vous interdisait les sorties (voir audition du 17/08/2015, p.16). Vous ne mentionnez 

pas de problèmes particulier pour organiser des sorties ou recevoir des visites, si ce n’est de prévenir 

votre mari ou de faire porter un pagne à vos invitées (voir audition du 17/08/2015, pp.16, 17). Relevons 

par ailleurs que pendant votre vie chez votre mari, vous avez pu selon vos déclarations, téléphoner 

régulièrement à votre petit ami à plusieurs reprises pendant une semaine, et vous lui avez rendu visite 

sur son lieu de travail plusieurs fois afin de préparer votre fuite, dont l’organisation a encore pris trois 

semaines après que vous l’ayez convaincu de fuir avec vous. De plus, au cours de ces trois semaines 

vous avez pu rassembler des effets personnels et les sortir de la maison sans que personne ne voie 

rien non plus (voir audition du 17/08/2015, p.19). Vous ne mentionnez aucun problème au cours de 

l’organisation de votre fuite. Pour ce qui est de justifier le délais de trois semaines entre le moment où 

vous avez convaincu votre petit ami et le moment où vous êtes partis ensemble, vous dites qu’il avait 

des commandes à honorer pour des clients (voir audition du 17/08/2015, pp.19, 20). Vous ne 

mentionnez pas d’autre obstacle.  

 

Ces éléments ne correspondent aucunement à une situation où toute sortie est interdite.  

 

De même vos propos concernant votre mari n’ont pas été de nature à convaincre le Commissariat 

général du fait de leur caractère lacunaire et général.  

 

D’abord, pour ce qui est de parler spontanément de votre mari, vous dites seulement qu’il est grand, 

qu’il a laissé pousser sa barbe et vend des livres coraniques. Vous ajoutez qu’il passe sa journée au 

marché et rentre le soir (voir audition du 17/08/2015, p.17), sans plus. Invitée à décrire son caractère et 

sa personnalité, vous dites juste qu’il est embêtant, qu’il dérange tout le monde et qu’il n’aime pas les 

gens, sans plus (voir audition du 17/08/2015, p.17). Invitée à préciser ces propos, vous répondez que 

s’il trouve une tasse qui n’est pas rangée il cherche à savoir qui a déposé la tasse et a négligé de la 

ranger, et s’il trouve de la saleté il veut savoir qui en est responsable. Quant à préciser le fait qu’il 

n’aime pas les gens, vous répondez qu’il n’aime pas recevoir des gens à son domicile, que les voisins 

ne viennent pas chez lui et ne partagent pas l’eau du puits qu’il a creusé (voir audition du 17/08/2015, 

p.18).  
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De plus, vous ne fournissez aucune information concernant sa famille. D’abord, vous éludez la question 

en disant que vous ne connaissez que ses épouses, vous persistez en disant que vous ne pouvez pas 

parler du caractère des gens qui lui rendaient visite et enfin, vous évoquez vaguement le fait qu’il a « 

des oncles paternels, des gens de même père et de même mère », sans plus (voir audition du 

17/08/2015, p.18).  

 

Ensuite, vous dites que votre mari ne pratiquait pas la religion musulmane comme votre famille, il était 

selon vous wahhabite (voir audition du 22/06/2015, pp.9 10). Toutefois, invitée à expliquer la pratique 

religieuse de votre mari, vous évoquez les vêtements amples et le voile de ses épouses, la barbe et le 

pantalon court de votre mari, ainsi que le fait de croiser les bras sur la poitrine au moment de la prière, 

sans plus (voir audition du 22/06/2015, pp.9, 10). Pour ce qui est d’établir les différences entre la 

religion telle que pratiquée par votre famille et telle que pratiquée par votre mari, vous répondez que 

chez vous, on priait normalement sans croiser les bras, les femmes n’étaient pas obligées de porter le 

voile ni des vêtements amples, alors que chez votre mari, il est interdit de poser des extensions 

capillaires ou du vernis à ongles. Vous ajoutez que les wahhabites considèrent qu’il ne faut pas faire la 

fête, dès lors il n’y a que quatre ou cinq personnes à leurs cérémonies (voir audition du 22/06/2015, 

p.10). Quant à savoir ce qu’implique la pratique du wahhabisme pour les femmes, à part le fait de porter 

des vêtements amples, vous dites tout au plus qu’elles doivent suivre le cours de religion et ne peuvent 

pas serrer la main d’un homme (voir audition du 22/06/2015, p.11).  

 

Ces propos sont par nature vagues et généraux, ils ne permettent pas d’étayer le fait que vous avez été 

mariée à un wahhabite et que vous avez vécu avec lui pendant quatre mois. D’autant que vous ne 

mentionnez aucun conseil ni aucune consigne particulière de la part des femmes au moment de votre 

mariage, sauf à dire qu’une femme doit obéir à son mari, accepter ses désirs et ne pas le contredire 

(voir audition du 17/08/2015, p.15). Ces éléments ne sont pas pour rendre crédible le fait que vous 

entriez, par votre mariage, dans une famille wahhabite.  

 

Enfin, il ressort de vos explications que le mariage que vous avez contracté en Guinée peut tout à fait 

être annulé, pour autant que les colas soient rendues. Certes, vous ignorez si votre père a rendu les 

colas à votre mari, mais vous admettez que c’est tout à fait possible (voir audition du 22/06/2015, pp.19, 

20).  

 

En conclusion de tous ces éléments, vous n’avez pas établi la réalité du mariage que vous dites avoir 

subi en Guinée.  

 

Deuxièmement, vous n’avez pas rendu crédibles les problèmes avec la famille de votre petit ami.  

 

D’emblée, vos déclarations au sujet de l’assassinat de votre petit ami n’ont pas été de nature à rendre 

cet événement crédible. En effet, vous déclarez avoir appris la mort de votre petit ami par votre 

patronne (voir audition du 22/06/2015, p.17), qui l’a elle-même appris « par le voisinage ». Vous ignorez 

qui sont les personnes qui l’ont appelée (voir audition du 17/08/2015, p.20), vous n’avez fait aucune 

démarche pour en savoir plus, vous n’avez rien fait pour constater personnellement le décès de votre 

compagnon, ni pour avoir des informations ou des explications relativement à cet événement (voir 

audition du 17/08/2015, p.20).  

 

Vous justifiez votre inertie par la peur que vous inspiraient les mises en garde de votre patronne contre 

la famille de votre petit ami. Toutefois, vos déclarations au sujet des personnes que vous craignez sont 

à ce point vagues et imprécises qu’il nous est impossible d’établir la crédibilité de vos problèmes. Ainsi, 

vous dites que « la famille de votre petit copain est à votre recherche », mais invitée à apporter des 

précisions, vous éludez la question en répondant, « j’ai surtout peur de mon père ». Ensuite, vous 

répondez de manière générale « c’est toute sa famille qui était à ma recherche », sans préciser 

davantage sauf à ajouter ensuite « ce peut être son père, sa mère, ses frères, ses jeunes frères » (voir 

audition du 22/06/2015, pp.14, 15).  

 

Vous justifiez votre ignorance en disant que c’est votre patronne qui vous a dit que les membres de la 

famille de votre petit ami étaient à votre recherche (voir audition du 22/06/2015, p.15), vous n’en savez 

pas plus parce que vous n’avez « pas pensé » lui poser des questions (vos mots, voir audition du 

22/06/2015, p.15). Notons que vous avez été cachée par cette femme pendant plus de trois mois (voir 

audition du 22/06/2015, p.19), vous aviez donc tout loisir de lui poser des questions puisqu’elle venait 

vous rendre visite et vous apportait de la nourriture (voir audition du 17/08/2015, p.21). D’autant que 

pendant cette période, la famille de votre petit ami a, selon vous, visité votre domicile à Conakry et a « 
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failli saccager » le restaurant de votre patronne (vos mots, voir audition du 22/06/2015, p.18 et audition 

du 17/08/2015, p.22).  

 

Par ailleurs, vous n’avez pas non plus établi que vous étiez sous l’influence de votre patronne au point 

de ne pouvoir prendre la moindre initiative pour vous renseigner sur la mort de votre petit ami et sur les 

conséquences de celle-ci. En effet, vous justifiez la confiance que vous lui portiez par le fait qu’elle 

connaissait votre petit ami, et vous a aidés à trouver un logement à Conakry (voir audition du 

17/08/2015, p.20). Quant à justifier le lien qui existait entre votre petit ami et cette femme, vous dites 

seulement qu’ils étaient voisins et amis à Kindia (voir audition du 17/08/2015, p.6). Vous n’apportez 

donc pas d’éléments permettant d’établir entre vous et cette femme un lien d’une nature telle que vous 

étiez totalement sous son emprise. D’autant que vous aviez toujours des contacts par téléphone avec 

votre amie restée à Labé (voir audition du 17/08/2015, p.21).  

 

Vous devriez donc être en mesure de fournir des précisions sur l’assassinat de votre petit ami et les 

membres de sa famille que vous craignez et qui sont à la base de votre demande d’asile.  

 

Aussi, vous ne mentionnez aucun problème pour votre famille consécutivement à cet assassinat (voir 

audition du 17/08/2015, p.23). Il n’est pas crédible, au regard du Commissariat général, que la famille de 

votre petit ami mobilise une telle énergie pour vous retrouver et ne fasse rien pour retrouver l’assassin 

présumé, d’autant que selon vous, sa famille a elle-même établi la culpabilité de votre oncle (voir 

audition du 22/06/2015, p.15).  

 

Troisièmement, vous avez invoqué à la base de votre demande d’asile la crainte d’une femme avec 

laquelle vous êtes venue en Belgique et qui vous aurait forcée à vous prostituer en remboursement de 

votre voyage. Toutefois vous n’avez pas établi la crédibilité d’une crainte de persécution à cet égard au 

sens de la Convention de Genève.  

 

D’abord, vous revenez vous-même sur vos déclarations en affirmant que vous n’avez plus peur de cette 

femme et que vous souhaitiez même la rencontrer pour pouvoir appeler la police (voir audition du 

22/06/2015, p.23).  

 

Ensuite, vous ne savez rien de cette personne, ni son identité, ni son adresse, ni ses activités (voir 

audition du 22/06/2015, pp.14, 16, 22).  

 

De plus, vous n’avez pas établi la réalité des persécutions que vous dites avoir subies de la part de 

cette femme. En effet, invitée à raconter avec un maximum de détails votre vie enfermée chez elle 

pendant quinze jours, vous vous limitez à dire que vous receviez les clients dans votre chambre et 

quand il n’y avait pas de client, vous faisiez le ménage et les repas, sans plus (voir audition du 

22/06/2015, pp.20, 21). Ces propos ne sont pour étayer la réalité d’avoir été séquestrée pendant quinze 

jours et forcée à vous prostituer. Pour ce qui est d’évoquer les gens qui venaient dans cette maison, 

vous répondez en racontant les circonstances de votre fuite, un jour où il y avait « beaucoup d’invités 

comme d’habitude » (vos mots, voir audition du 22/06/2015, p.21), sans rien préciser des habitués de la 

maison. Enfin, invitée à parler de vos clients avec un maximum de précisions, vous vous contentez de 

dire que vous en avez compté sept, qui venaient parfois seuls parfois à plusieurs ensuite vous éludez la 

question en disant que vous avez commencé à avoir mal au dos et enfin vous dites que « certains 

étaient âgés », sans plus (vos mots, voir audition du 22/06/2015, p.22).  

 

Ensuite, il s’avère que pendant tout le temps que vous avez passé chez cette femme, vous possédiez 

un téléphone (voir audition du 17/08/2015, pp.23, 24). Certes, vous dites l’avoir laissé sur place en 

prenant la fuite (voir audition du 17/08/2015, p.23). Il n’en reste pas moins que vous disposiez d’un 

téléphone pendant les quinze jours que vous avez passés chez elle et vous n’avez jamais essayé de 

l’utiliser pour demander de l’aide.  

 

A noter que vous ne savez rien concernant l’organisation de votre voyage, vous n’en connaissez pas le 

prix, vous ne savez pas avec quelle compagnie aérienne vous avez voyagé, vous ne savez pas à quel 

nom était votre passeport, vous n’avez même pas vérifié si votre photo a été utilisée pour ce passeport, 

vous ne saviez pas ce que vous alliez faire en Belgique (voir audition du 22/06/2015, pp.14, 22, 23).  

 

En conclusion de ces éléments, vous n’avez pas établi que vous encourriez une crainte de persécution 

en cas de retour dans votre pays en lien avec la femme qui vous a fait venir en Belgique.  
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Enfin, en cas de retour en Guinée, vous craignez de ne pas pouvoir retourner chez votre père ni 

retrouver un mari parce que vous avez contracté une maladie infectieuse grave (voir audition du 

22/06/2015, p.19).  

 

D’abord, tout en reconnaissant la difficulté posée par votre état de santé, le Commissariat général 

estime toutefois que rien ne permet de lier vos symptômes aux problèmes que vous dites avoir connus.  

 

En outre, si vous déclarez que vous craignez de ne pas trouver de mari (voir audition du 22/06/2015, 

p.19), notons que c’est pure supposition de votre part. D’autant que vous avez déclaré par ailleurs être 

mariée. Cette contradiction dans vos déclarations n’est pas pour convaincre le Commissariat général 

qui estime être dans l’ignorance de votre situation conjugale en Guinée, puisqu'il remet en cause que 

vous avez été mariée dans les circonstances et avec l'homme que vous déclarez.  

 

Vous présentez à l’appui de votre demande d’asile les documents suivants : un rapport médical établi 

par une psychologue, daté du 15 juin 2015, selon lequel vous avez consulté cette personne pour la 

première fois en février 2015 suite à une recommandation d’un médecin infectiologue, évoque vos 

problèmes en Guinée et en Belgique, et décrit votre souffrance psychologique comme un obstacle à un 

retour en Guinée ; un rapport médical établi par un généraliste, daté du 29 juin 2015, attestant que vous 

êtes suivie pour une infection virale, un syndrome posttraumatique et que vous avez un traitement 

antidépresseur et un rapport psychiatrique daté du 22 juillet 2015 (voir documents n°1, 4 et 5 dans la 

farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif).  

 

Si les souffrances psychologiques sont indéniables au vu des divers certificats médicaux et rapports 

psychologiques que vous présentez, le Commissariat général considère que la découverte de votre état 

de santé représente un facteur de stress important pouvant expliquer votre fragilité psychologique. C’est 

d’ailleurs suite à l’annonce des résultats de vos prises de sang que vous avez été dirigée vers des 

spécialistes compétents (voir audition du 17/08/2015, pp.3, 4). De plus, l’exil et la procédure d’asile sont 

eux-mêmes des causes de tension psychologique importantes.  

 

Enfin, les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress 

posttraumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que vous avez 

relatés et auxquels ils attribuent vos souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces 

praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode 

difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Les documents que vous présentez ne 

sauraient en conséquence être considéré comme déterminants, dans le cadre de la question de 

l’établissement des faits de votre demande d’asile, ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi 

d’autres, et ne peuvent à eux seuls restaurer la crédibilité défaillante de votre récit d’asile.  

 

Vous présentez également une feuille d’audition de la police judiciaire, datée du 9 avril 2015 (voir 

document n°2 dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif). Ce document reprend les 

éléments de votre récit d’asile survenus en Guinée et en Belgique et stipule que vous déposez plainte 

contre la personne qui vous a fait venir en Belgique. Toutefois ce document est entièrement basé sur 

vos déclarations, qui n’ont pas été jugées crédibles par la présente analyse.  

 

Enfin, vous présentez un certificat médical attestant que vous êtes excisée (voir document n°3 dans la 

farde Inventaire). Vous expliquez à cet égard que vous avez eu des problèmes lors de votre excision et 

que vous avez perdu beaucoup de sang (voir audition du 22/06/2015, pp.25, 26). Toutefois, notons que 

vous présentez ce document tardivement lors de la première audition et que vous n’avez pas mentionné 

de crainte en lien avec votre excision au moment d’expliquer les motifs de votre demande d’asile (voir 

audition du 22/06/2015, pp.17, 18).  

 

Pour ce qui est d’expliquer la nature de la protection que vous attendez de la part de la Belgique par 

rapport à votre excision, vous répondez qu’elle est médicale. En effet, on vous a prescrit des examens 

et une intervention pour des fibromes. Vous n’invoquez pas de crainte de persécution au sens de la 

Convention de Genève en rapport avec votre excision (voir audition du 17/08/2015, pp.24, 25).  

 

Votre avocate a envoyé après l'audition des rapports d'examens médicaux attestant que vous êtes 

atteinte d'une maladie infectieuse grave (voir documents rassemblés sous le n°6 dans la farde 

Inventaire). Cet élément n'est pas remis en cause dans la présente analyse. Dans la lettre de votre 

avocate celle-ci déclare qu'une jeune femme peule atteinte de cette maladie infectieuse grave doit être 

considérée comme appartenant à un groupe social déterminé susceptible de subir des discriminations 
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(voir ce document associé aux attestations médicales, sous le n°6, dasn (sic) la farde Inventaire). 

Rappelons toutefois que vous n'avez pas permis d'établir votre situation conjugale, à laquelle vous avez 

fait référence au moment d'expliquer vos craintes à l'égard de votre état de santé, comme il a été 

analysé ci-dessus.  

 

Vous n'avez pas invoqué d'autres motifs à l'appui de votre demande d'asile.  

 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat 

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. 

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié 

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la 

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays 

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 

protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête  

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision attaquée.  

 

2.2. Elle invoque la « - La violation de la définition de la qualité de réfugié telle que prévue par la 

Convention internationale sur le statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et des articles 

48/3, 48/5 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers [ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »]  ; - La violation de 

l’article 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales 

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une 

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts ; - La violation des principes de bonne 

administration et plus particulièrement des principes de bonne foi, de prudence et de préparation avec 

soin des décisions administratives et erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 

circonstances particulières de la cause.  

 

2.4. En conclusion, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée et la 

reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle demande « De renvoyer 

le dossier au Commissariat Général pour que la requérante soit ré auditionnée en présence d’une 

interprète sur les points litigieux et particulièrement sur les viols subis tant de la part de son époux que 

des « clients » de la maison où elle a été séquestrée ; De demander au CGRA un rapport CEDOCA sur 

le mariage en Guinée, en particulier chez les Peuls, un rapport CEDOCA sur le traitement des enfants 

nés hors mariage, un rapport CEDOCA sur le risque de persécutions des femmes guinéennes victimes 

de traite et un rapport CEDOCA sur le traitement réservé aux femmes peuls séropositives ». 

 

3. Les nouveaux éléments 

 

3.1. La partie défenderesse, joint à sa note d’observations un document de son centre de 

documentation intitulé « COI Focus – GUINEE – La situation de personnes atteintes du VIH/sida, 26 juin 

2014 » (v. dossier de la procédure, pièce n°4). 

 

3.2. Le dépôt de nouvel élément est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil en tient dès lors compte. 

 

4. L’examen du recours  
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4.1. L’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme 

suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er 

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole 

de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme 

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Il ressort de ces dispositions que le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être 

persécuté pour au moins l’un des motifs qui y sont énumérés. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas 

seulement éprouver une crainte (élément subjectif de la crainte) mais que celle-ci doit être évaluée en 

tenant compte de conditions objectives (élément objectif de la crainte). 

 

4.3. En l’espèce, la requérante fonde sa demande d’asile sur la crainte de sa famille et de son mari qui 

lui reprocherait d’avoir fui le domicile conjugal et la famille de son petit ami, qui lui reprocherait, du fait 

d’avoir fui avec celui-ci, d’être la cause de son assassinat. 

 

4.4. La partie défenderesse refuse de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice 

de la protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Ainsi, elle met en cause le 

mariage forcé allégué par la requérante dans la mesure où le mariage a été annoncé très peu de jours 

avant la cérémonie du mariage ; la requérante ignore tout quant à l’organisation dudit mariage ; la 

relation entretenue pendant deux ans avec son petit ami ne colle pas avec la sévérité du père et le 

contexte de surveillance allégué ; le caractère lacunaire et incohérent des propos de la requérante 

concernant sa vie conjugale de 4 mois avec son mari forcé ; les méconnaissances et imprécisions 

concernant son mari forcé. Elle n’est aucunement convaincue par les menaces proférées par les 

membres de la famille de son petit ami suite au décès de ce dernier. Elle retient l’absence de démarche 

en vue d’avoir plus d’informations au sujet de ce décès, le caractère vague et imprécis des déclarations 

de la requérante s’agissant des personnes craintes dans cette affaire, l’absence de démarche en vue de 

se renseigner à ce sujet auprès de sa patronne qui l’aurait cachée pendant plus de 3 mois et le fait que 

l’acharnement envers la requérante semble invraisemblable alors que la famille de son petit ami a établi 

la culpabilité de l’oncle de la requérante. Elle considère que la requérante n’a pas établi la crédibilité 

d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève tirée du fait que la personne qui 

l’aurait amenée en Belgique l’aurait contrainte à se prostituer pour rembourser le prix de son voyage. 

Elle n’est aucunement convaincue par les craintes alléguées en cas de retour en Guinée en raison de la 

maladie infectieuse grave contractée par la requérante. Elle estime enfin que les documents produits à 

l’appui de la demande d’asile de la requérante ne permettent pas une autre décision. 

 

4.5. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproche à la partie défenderesse 

d’avoir mal apprécié les éléments de sa demande d’asile. Après avoir reproduit les termes des articles 

48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient que la requérante a été excisée, discriminée en 

tant qu’enfant illégitime, violée par le mari qui lui a été imposé et livrée à la prostitution. 

 

Dans le point a) de son argumentation intitulé « Le fait d’avoir déjà subi une excision », elle fait valoir 

qu’une excision est incontestablement une atteinte grave et une persécution. Elle cite l’article 48/7 de la 

loi du 15 décembre 1980 et l’article 4 point 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 

précitée, relatifs à la présomption qui s’attache à l’existence de persécutions ou d’atteintes graves 

antérieures et précise à cet égard que la requérante est dans ce cas d’espèce puisqu’elle a subi des 

atteintes graves quand elle était encore mineure. Elle poursuit en exposant en substance que les 

mutilations génitales subies par la requérante participent d’un cadre plus large de persécutions liées au 

genre ; qu’une femme ou une fille ayant déjà subi une mutilation avant l’asile peut toujours craindre avec 

raison des persécution futures ; qu’il y a donc lieu d’inverser la charge de la preuve en exigeant de la 

partie défenderesse qu’elle démontre avoir de bonnes raisons de penser que la requérante ne sera pas 

victime d’autres persécutions. Elle estime que l’excision subie par la requérante est un indice très 

probant et sérieux de l’état de sa crainte subjective, de l’attitude de sa famille vis-à-vis d’elle, de sa 

grande vulnérabilité et de son appartenance à un groupe social persécuté. 

 

Dans le point b) de son argumentation intitulé « Les discriminations subies en tant qu’enfant illégitime », 

elle fait valoir que « Cet aspect du récit de la requérante ne semble pas remis en question. Pourtant la 

décision attaquée n’y fait aucune allusion. Or le traitement des filles illégitimes a une influence sur 

l’organisation du mariage. Si une mère aimante peut convaincre le père de ne pas marier une jeune fille 
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qui ne le souhaite pas, une méchante belle-mère ne le fera pas. Le rapport CEDOCA sur le traitement 

des enfants illégitimes en Guinée aurait permis de clarifier ce point, mais la partie adverse n’a pas jugé 

utile de joindre la moindre information objective. La requérante estime que le fait d’être née illégitime 

augmente encore sa vulnérabilité ». 

 

Dans le point c) de son argumentation intitulé « Le mariage forcé », elle affirme que c’est à tort que la 

décision attaquée met en cause la crédibilité du mariage forcé de la requérante puisque celle-ci a été 

précise et a tenté de répondre avec force détails à toutes les questions qui lui ont été posées. Elle fait 

valoir que dans le rapport d’audition l’officier de protection signale à plusieurs reprises les moments de 

longs silences qui ont ponctués les déclarations de la requérante. Il faut également noter que la 

requérante a éprouvé non seulement des difficultés à s’exprimer mais également fondait en larmes et 

tremblait, incidents qui n’ont pas été rapportés par l’officier de protection. Elle signale que la requérante 

est très vulnérable et traumatisée par son vécu. Elle avait déposé un rapport psychiatrique attestant 

qu’elle souffre d’un état de stress post-traumatique sévère mais la partie défenderesse n’en a nullement 

tenu compte dans l’évaluation de la crédibilité de la requérante. Elle déplore le fait que la partie 

défenderesse n’a pas déposé de rapport documentaire sur « le mariage en Guinée chez les Peuls », 

lequel aurait permis de corroborer le récit de la requérante. Elle précise que dans un rapport CEDOCA 

sur le mariage forcé en Guinée déposé dans un autre dossier, il est fait état de ce que le mariage forcé 

est plus courant dans la communauté peule que dans d’autres groupes ethniques. Elle conclut sur ce 

point que « les affirmations de la partie adverse qui considère que la requérante n’est pas crédible parce 

qu’elle relate ne pas avoir été consultée concernant le mariage forcé qu’elle a subi ne sont donc pas 

fondées. La requérante est crédible et cohérente par rapport aux informations objectives disponibles sur 

son pays d’origine ». 

 

Dans le point d) de son argumentation intitulé « La traite des êtres humains », elle affirme que « la 

requérante a été victime de traite » à son arrivée en Belgique et qu’une plainte a été déposée au 

parquet. Elle fait valoir les circonstances de l’audition de la requérante en soulignant que dans la 

première audition devant le Commissariat général, le conseil de la requérante avait signalé que ce 

n’était pas facile de parler de viol devant un interprète masculin et que lors de la seconde audition, le 

conseil de la partie requérante « a fait part de son étonnement par rapport au fait que le CGRA ait à 

nouveau prévu un interprète masculin. L’agent traitant n’a cette fois même pas jugé utile de le 

mentionner ». 

 

Dans le point e) de son argumentation intitulé « Le fait d’être atteinte du SIDA », elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir déposé de rapport CEDOCA sur le risque de mauvais traitements infligés 

aux jeunes femmes peuls atteintes du VIH par leur famille et par la société en général, ainsi que sur 

l’existence ou non d’une protection par les autorités guinéennes alors qu’elle l’avait expressément 

demandé dans un courrier du 1
er

 octobre 2015. Elle insiste sur « le fait que ce n’est pas la possibilité de 

soigner la maladie en Guinée qui est invoquée ici, mais bien la stigmatisation et les discriminations 

subies par les femmes guinéennes séropositives ». Elle conclut « Dés (sic) lors, la motivation de la 

décision, qui consiste à refuser d’examiner la crainte et le risque en cas de retour pour une femme 

séropositive – élément objectif – ayant contracté la maladie en Europe, est absurde puisque la situation 

conjugale au pays n’a strictement aucune incidence sur le risque de discrimination et de stigmatisation 

en raison du VIH ». Elle cite à cet égard l’arrêt du Conseil n°125.033 du 28 mai 2014. 

 

4.6. Dans la note d’observations, la partie défenderesse estime, quant au mariage forcé allégué par la 

requérante, que la partie requérante se contente de mentionner que les déclarations de la requérante 

corroborent les informations contenues dans un rapport du CEDOCA sur le mariage forcé en Guinée 

déposé dans un autre dossier mais ne critique pas correctement le motif qui a relevé un important cumul 

d’imprécisions, de méconnaissances et d’invraisemblances dans les déclarations de la requérante qui 

l’ont amené à ne pas pouvoir tenir pour établie la situation personnelle alléguée par la requérante. Elle 

rétorque, s’agissant de l’argument selon lequel le rapport d’audition fait apparaître que la requérante a 

éprouvé des difficultés à s’exprimer sur son vécu (larmes, tremblements, silences …), que si elle ne 

conteste pas l’existence dans le chef de la requérante d’une certaine fragilité psychologique liée à son 

état de santé, à l’exil et à la procédure d’asile à contrario, elle constate que la requérante a été en 

mesure de défendre son cas de manière fonctionnelle et en toute autonomie. Quant au rapport médical 

annexé au dossier administratif en date du 1
er

 octobre 2015, elle répond que si ledit rapport établit que 

la requérante souffre d'une grave maladie infectieuse, il ne permet cependant pas de déterminer 

l'origine de cette pathologie, ni de restaurer au récit de la requérante la crédibilité qui lui fait défaut. Elle 

réplique, s’agissant de l’argument selon lequel la requérante subirait une stigmatisation et des 
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discriminations au sens de la Convention de Genève en raison de pathologie de VIH, que cette 

affirmation de la partie requérante n’est aucunement étayée. Elle annexe à sa note d’observations un 

document du CEDOCA intitulé « COI Focus - GUINEE - La situation de personnes atteintes du VIH/sida 

» du 26 juin 2014. Elle se réfère, s’agissant de reproche qui lui a été fait de ne pas avoir déposé un 

rapport CEDOCA sur le risque de mauvais traitements infligés aux jeunes femmes peuls atteintes du 

VIH par leur famille et par la société en général, au raisonnement du Conseil repris dans l’arrêt 

n°139.552 du 26 février 2015 ; qu’elle cite comme suit : « Concernant la crainte alléguée et liée à la 

séropositivité de la requérante (et celle son fils), le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, 

d’une part, que cette crainte ne relève pas d’un des critères de la Convention de Genève, à savoir la 

race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou l'appartenance à un groupe social et, d’autre 

part et de façon générale, qu’il ne ressort pas des informations disponibles au dossier de la procédure 

que la requérante (et son fils) feraient l’objet, en Guinée, de stigmatisations et de discriminations qui 

équivaudraient à une crainte de persécution ; enfin, la partie requérante ne démontre pas plus qu’elle-

même (et son fils) n’auraient pas accès aux soins en raison d’un des motifs de la Convention de 

Genève ». 

 

4.7. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile. Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Il est possible qu’après que le demandeur se sera sincèrement efforcé d’établir 

l’exactitude des faits qu’il rapporte, certaines de ses affirmations ne soient cependant pas prouvées à 

l’évidence. Un réfugié peut, en effet, difficilement « prouver » tous les éléments de son cas et, si c’était 

là une condition absolue, la plupart des réfugiés ne seraient pas reconnus comme tels. Il est donc 

souvent nécessaire de donner au demandeur le bénéfice du doute. 

 

4.8. Il apparaît que la requérante a produit une feuille d’audition de la police judiciaire du 9 avril 2015 

dans le cadre d’une plainte pour traite des êtres humains auprès du procureur du Roi. De plus, il ressort 

des débats à l’audience tenue à huis-clos du 8 janvier 2016 que la partie requérante a fait part au 

Conseil d’éléments pertinents et précis concernant ladite affaire de traite des êtres humains. Le Conseil 

constate que dans sa décision la partie défenderesse met en cause ladite feuille d’audition dans les 

termes suivants : « Toutefois ce document est entièrement basé sur vos déclarations, qui n’ont pas été 

jugées crédibles par la présente analyse ». Le Conseil estime qu’une prudence particulière s’impose 

aux instances d’asile saisies d’une demande comme celle de l’espèce où une plainte pénale existe dans 

une affaire de traite des êtres humains (article 433quinquies du Code pénal), prudence qui exige une 

instruction plus poussée du cas en question. Ce document ne peut in casu être écarté au simple motif 

que les déclarations de la requérante n’ont pas été jugées crédibles. En effet, outre la prudence 

rappelée supra, il convient d’observer qu’il est tout à fait possible qu’un demandeur d’asile produise, 

pour une raison ou une autre, un récit incohérent, mais remette un document authentique, probant, qui 

restaure totalement sa crédibilité. 

 

4.9. Par conséquent, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil 

estime qu’il ne peut pas se prononcer sur la présente affaire sans qu’il soit procédé à des mesures 

d’instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter 

sur les suites réservées à la plainte déposée, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre 

tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits. 

 

4.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de 

la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le 

Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2°, 

et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et 

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). 

 

4.11. En conséquence, conformément à l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, 

il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux mesures 

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 

 

La décision rendue le 23 octobre 2015 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans 

l’affaire CG/15/10680 est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille seize par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 


